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1/ Quels ont été les  
       éléments marquants 
     de 2022 ? 
Les clubs de football de St 
Julien en Genevois et de Viry, 
s’inscrivant dans une politique 
de dynamique de territoire, ont 
fusionné, créant l’Association 
Sportive Genevois (ASG) dont 
la présidence a été confiée à l’ex-
président de l’Etoile Sportive 
de Viry, et un partenariat avec 
Thonon-Evian-Grand Genève 
a été signé. 
Le déploiement de la fibre : 
bien que les travaux avancent 
l e n t e m e n t  e t  q u e  d e s 
dégradations volontaires ont 
été constatées sur le réseau 
plusieurs centaines de nouveaux 
logements ont été raccordés. 
Travaux de sécurisation de 
la traversée d’Essertet : pose 
de panneaux de signalisation de 
passage pour piétons, de plots 
dans le village, mais aussi une 
limitation de vitesse à 70 km/h 
au carrefour Germagny-
Humilly et des contrôles routiers 
périodiques.  
Petites douanes : la lettre 
d’intention signée en 2018 
concernant l’accès aux petites 
douanes s’est terminée fin 2022. 
Un avenant est en discussion. 
Nous nous engageons dans une 
phase de négociation avec le 
canton de Genève avec l’objectif  
de conserver les accès aux petites 
douanes.        

2/ Quel regard portez- 
         vous sur  2023 ?
L’année 2023 sera rythmée par 
une hausse de l’inflation que nous 
avons su anticiper en réalisant 
des provisions budgétaires.
Nous serons dans la continuité 
des projets initiés en 2022 : 
terrain de foot additionnel en 
synthétique, rénovation du club 
house de Foot, réparation du 
pont de Coppet, aménagement 
de la voirie et reprise des réseaux 
chemin des Clinzets, rénovation 
de l’ex-local du Crédit Agricole 
pour les services postaux. Mais 
aussi la poursuite des travaux 
de conceptions pour le nouveau 
groupe scolaire. 
Nous avons validé les scénarios 
de phasage et de livraisons 
grâce aux études d'urbanisme 
réalisées fin 2022 avec le cahier 
des schémas de mobilités et 
de parking autour du groupe 
scolaire. Des réunions de 
concertation seront organisées 
cette année avec les acteurs 
concernés.

3/Quelle est votre vision 
        pour la commune à 
      mi-mandat ?
Au fur et à mesure que la 
démographie de Viry augmente, 
notre devoir est de conserver un 
équilibre territorial en matière 
d’infrastructures et de services 
entre des hameaux et un chef-lieu. 
Nous devons engager des projets 
qui s’inscriront sur le long terme 
pour répondre aux enjeux de 
demain. 
Le 1er concerne les hameaux, 
avec des enjeux globaux liés à la 
sécurisation des déplacements 
(piéton, voitures, vélos), aux accès 
aux petites douanes.  
Le 2nd correspond au haut du chef-
lieu avec une concentration de 
services : commerces et services 
publics de proximité, de santé et 
des enjeux liés à la mobilité. 

Encourager l ’ implication 
citoyenne : nous souhaitons 
continuer à organiser des 
consultations publiques comme ce 
fut le cas pour le déploiement de 
la fibre avec le Syane en invitant 
l’ensemble des élus du territoire 
genevois, ou concernant les 
travaux de sécurisation d’Essertet 
ou bien l'aménagement du chemin 
des clinzets à Malagny. 

3 QUESTIONS à

Laurent Chevalier  
Maire de Viry
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à LA UNE

Cérémonie des vœux du Maire : 
les projections pour 2023
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E 
n présence de madame 
Nadia Idiri, sous-préfète de 
Saint-Julien-en-Genevois, 
la cérémonie organisée 
le 13 janvier dernier à 

l’Ellipse a été l’occasion de souhaiter 
une bonne année aux habitants et 
de remercier publiquement celles et 
ceux qui œuvrent quotidiennement 
au service de l’intérêt général.
Les projets phare de l’année 2023 ont 
été présentés comme la reprise et le 

renforcement des services postaux du 
groupe La Poste par la municipalité, 
l’arrivée de téléconsultations 
médicales au sein de la pharmacie de 
Viry afin de faciliter l’accès aux soins, 
les travaux sur le pont de Coppet 
et dans le hameau de Malagny, le 
soutien à la montée en puissance du 
club de football, la construction du 
nouveau groupe scolaire prévu au 
chef-lieu. 

  ANNIVERSAIRE

Les fonds frontaliers ont 50 ans !
L’accord historique signé en 1973 par les autorités françaises et suisses 
est d’une importance capitale pour les communes de la Haute-Savoie et 
de l’Ain car elles perçoivent, depuis, la Compensation financière genevoise 
permettant de réaliser les investissements induits par l’accueil de travailleurs 
frontaliers sur leur territoire. En 2022, la commune de Viry a perçu à ce 
titre près de 3 millions d’euros. 
Un colloque s’est tenu à l'occasion de cet anniversaire le 23 mars à 
l’université de Genève. 

 RETOUR SUR... 

OPÉRATION 
DÉCORATIONS 
PARTICIPATIVES 
RÉUSSIE !
Merci aux habitants qui ont 
contribué à décorer six de nos 
lavoirs aux couleurs de Noël cet 
hiver ! Bravo notamment aux élèves 
de l'école de Malagny qui ont 
fabriqué des pancartes et un sapin 
naturel avec l'aide de l'association 
Farandole. Les décorations créées 
sont précieusement conservées pour 
être réutilisées l’hiver prochain.  

VOS SAPINS DE NOËL 
DEVENUS COMPOST 
Près de 80 sapins ont pu être 
revalorisés cet hiver dans le cadre 
de la collecte organisée par la 
mairie. 

C’est une opération gagnant-
gagnant ! Elle permet à la fois de 
faciliter l’évacuation des sapins pour 
les habitants, d’éviter les dépôts 
sauvages et de servir de futur 
compost. 
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à LA UNE

U
ne mesure à laquelle 
s’oppose le conseil 
municipal à l'unanimité. 
Les Virois seraient 
fortement pénalisés 

par ces restrictions d’autant que 
l’essentiel des flux provient d’autres 
communes.
Par ailleurs, des mesures visant 
à faciliter l’accès au bus et au 
covoiturage se développent sur notre 
territoire et vont se poursuivre : P+R 
gratuit, lignes de bus 76 et 63 depuis 

le chef-lieu, ligne de covoiturage...
Le département de la Haute-Savoie, 
la Communauté de communes 
du Genevois, Saint-Julien-en-
Genevois, Valleiry et Viry, ont donc 
fait connaître conjointement leur 
désaccord aux autorités genevoises 
en janvier dernier. 
L’objectif  est aujourd’hui de 
poursuivre le dialogue et de 
rechercher des alter natives 
convenables pour l’accès à ces 
douanes. 

 CIRCULATION AUX PETITES DOUANES 

VIRY REFUSE LES  
RESTRICTIONS DU CANTON 

 INTERNET  
TRÈS HAUT DÉBIT

POINT SUR LE 
DÉPLOIEMENT  

DE LA FIBRE

Après le hameau de Malagny 
en juillet 2022, les secteurs 
plus centraux de Viry comme 
l’Eluiset et le centre-bourg 
sont en cours de raccordement. 

En début d’année, plus de 1 000 
foyers étaient raccordés. Pour 
certains d’entre vous, la vitesse 
de connexion à Internet a été 
multipliée par 100 voire 500. 
Pour autant, le chemin vers le très 
haut débit n’est pas sans obstacle. 
Des difficultés à la fois techniques 
sur le terrain et organisationnelles 
retardent les opérations. Il faut 
donc s’armer de patience mais la 
Municipalité reste mobilisée pour 
maintenir une dynamique auprès du 
Syane (en charge du déploiement de 
la fibre optique en Haute-Savoie) et 
de son délégataire.

Pour en savoir plus : consultez 
www.hautesavoie-fibre.fr 
pour tester votre éligibilité, 
demander des informations au 
sujet de votre future connexion 
ou visualiser le planning 
prévisionnel de déploiement. 

Porté par la nécessité de réduire à la fois les pollutions 
lumineuses la nuit et la facture énergétique de la commune, 
le plan d’extinction de l’éclairage public se déploie dans 
les hameaux, de 22h30 à 5h30. Dans les impasses, une 
extinction totale est appliquée et les riverains en sont 
informés par courrier. 

Le plan s’accompagne du remplacement progressif  de certains 
éclairages trop lumineux ou trop énergivores et de l’ajustement 
de la puissance des compteurs.
La facture de la commune pour l’éclairage public est ainsi passée 
de 70 000 € en 2020 à 50 000 € en 2022 malgré des augmentations 
de tarifs. 

VERS PLUS DE SOBRIÉTÉ

La circulation aux douanes de Soral II, Sézegnin, Chancy II 
et Certoux a bien baissé ces 5 dernières années mais pas 
autant que souhaité par le canton de Genève (26% au lieu 
de 50%), qui envisage de n’autoriser leur accès qu’aux 
bus, covoitureurs et cyclistes le matin entre 6h00-8h30.

 ÉCLAIRAGE PUBLIC   
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à LA UNE
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Alors que les prix du gaz et du fioul flambent et que 
l’urgence climatique nous oblige à modifier nos modes de 
consommation, des solutions locales comme le réseau de 
chaleur bois de Viry font leurs preuves. 

Le réseau de chaleur à Viry 
continue de faire ses preuves

  ÉNERGIE

En effet, force est de constater 
que la facture de chauffage et 
d’eau chaude des habitants 
de l’écoquartier Ecovéla 

augmente moins vite que d’autres. 
Celle de la commune aussi puisque le 
réseau de chaleur alimente également 
l’école élémentaire Marianne Cohn, 
l’école maternelle Les Gommettes, 
l’espace culturel l'Ellipse et l’Ehpad 
Les Ombelles.  

Comment fonctionne ce 
système ?
La chaleur est produite par une 
chaufferie collective. Elle est acheminée 
par un réseau de canalisations enterré 
long de 2,5 km dans lequel circule en 
boucle une eau à 80°C.  

La chaufferie est alimentée à plus de 
95 % par une énergie renouvelable 
– le bois – qui couvre la totalité 
des besoins des usagers, y compris 
lors des pics de consommation 
en hiver. Lorsque des travaux de 
maintenance sont à effectuer sur les 
deux chaudières, une chaudière au 
fuel prend le relais quelques jours 
par an. Elle représente moins de 5 % 
de la consommation de la chaufferie. 

Un impact 
environnemental réduit
Choisir le bois plutôt que les 
énergies fossiles, c’est d’abord éviter 
l’émission de 1 800 tonnes CO2 
dans l’atmosphère, soit l’équivalent 
de 1 800 allers-retours Paris – 
New York en avion. 
Le bois déchiqueté étant issu 

d’exploitations forestières situées à 
moins de 50 km de Viry, cela réduit 
également les pollutions liées à son 
transport. 
Une fois le bois consumé, les cendres 
collectées sous le foyer des chaudières 
sont valorisées en co-compostage.
Quant à la chaufferie en elle-même, 
ses rejets atmosphériques en 
particules fines de poussière sont à 
la fois inférieurs à ceux des systèmes 
de chauffage au bois domestique et 
inférieurs au seuil de 50 mg/Nm3 
fixé par la réglementation pour ce 
type d'installation grâce à un système 
de filtration des fumées. 

Les réseaux de chaleur comme celui 
de Viry ont de l’avenir !

 PARTAGE 

Les boîtes à livres se multiplient !
Avec les boîtes à livres, chacun dépose et emprunte gratuitement 
des ouvrages et la culture se partage entre habitants ! 

Celle située au centre, sur la place des Aviateurs, a fait des petits dans les 
lavoirs de Germagny, Veigy, Malagny, à La Rippe et à l'Eluiset aux arrêts de 
bus. Elles n’attendent plus que vous !
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La chaufferie collective située 
rue des Primevères, au chef-lieu.
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V irois depuis 2 ans, co-fondateur de l’association 
Club outdoor alpin, Florentin a le sport et la 
montagne dans la peau.

C’est d’abord le trail, découvert avec des amis, qui lui a 
donné l’envie de se dépasser. Et comme la difficulté le 
stimule, il s’est lancé dans la Spartan Race, une course 
d’obstacles venue des Etats-Unis qui mêle endurance, 
force, agilité et mental. 
Sa 1ère course à Barcelone en 2017 lui a laissé le 
souvenir d’un « chemin de croix ». D’un esprit combatif, 
il ne renonce jamais. Il décide donc de faire appel à un 
coach sportif  et suit depuis un entraînement intensif  
de 15 à 20 heures par semaine qui l’a mené en 2022 
à la 39ème place du podium mondial, son 1er graal. 

 Son secret dans les moments critiques ? 
Penser à un symbole personnel positif  et se concentrer 
sur la technique, pas à pas, plutôt que sur l’objectif  final.

 Son prochain  
grand défi ? 
Atteindre la meilleure 
place possible en élite aux 
prochains championnats 
d’Europe en Andorre, 
au mois de juin, et aux 
championnats du monde 
en novembre en Grèce.

I l ne se voit pas comme un « vrai » sportif  et pourtant 
il gravit les plus hauts sommets du monde.
Amoureux de voyages et de photographie, c’est 

presque sur un coup de tête que Julien s’est lancé le 
défi de réaliser l'ascension du plus haut sommet de 
chacun des 7 continents. 
Il en a déjà parcouru quatre, a gravi l’un des sommets 
les plus difficiles au monde – le Denali en Alaska – 
et a atteint les 6 000 mètres au Népal. S’il considère 
humblement que la chance est souvent de son côté, ce 
qui fait la différence selon lui c’est sa détermination 
et sa résilience. 
Soutenu par l’amicale des pompiers de Viry, sa dernière 
ascension l’a emmené dans l’Himalaya durant 1 mois 
et demi. Il en a ramené des images pour l’association 
Baskets aux pieds qui accompagne et soulage le 
quotidien d’enfants hospitalisés. 

 Son secret dans les moments critiques ? 
Un bon livre d’aventurier comme Mike Horn pour 
relativiser. 

 Son prochain  
grand défi ? 

Retourner dans 
l’Himalaya pour 
atteindre le sommet 
du Manaslu à 
8 163 mètres. 
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  INSPIRANTS

Rencontre avec deux haut-savoyards d’adoption, quadragénaires, sportifs et  
investis dans la vie viroise, qui ont en commun de vouloir atteindre des sommets. 

Florentin Godichon 
Natif d’Angers, consultant en  

stratégie marketing et commerce

Julien Chambert
Natif de Toulouse, pompier  

volontaire à Viry depuis 8 ans
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Savez-vous qu’avant d’installer une clôture sur votre terrain, poser une pergola, 
construire une piscine ou encore agrandir un bien, certaines formalités sont à effectuer 
auprès de la mairie ? Dans ce dossier, nous vous expliquons comment bien préparer vos 
démarches, comment sera analysé votre projet et par qui, et quel est plus largement 
le rôle du service urbanisme municipal.

Votre interlocuteur :  
le service urbanisme municipal

S
elon le type de projet envisagé, 
les formalités à effectuer 
peuvent aller de la simple 
déclaration de travaux à une 
demande d’autorisation. 

Pour vous aider à y voir plus clair, le 
service urbanisme de la mairie est à 
vos côtés. 
Dounia, nouvellement arrivée, et Mélody 
vous informent et vous conseillent 
afin de faciliter vos démarches. Elles 
vérifieront également avec vous la 
faisabilité de votre projet au regard 

des règles d’urbanisme applicables sur 
la commune et s’adjoindront, au besoin, 
l’avis d’un architecte du CAUE – le 
Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement. 
Le service urbanisme est également 
compétent pour acter les délimitations 
de terrain entre le domaine public et 
le domaine privé et il participe plus 
globalement à l’élaboration et à 
l’évolution du règlement d’urbanisme 
de la commune (le PLU).  

HABITAT-URBANISME

TRAVAUX, AGRANDISSEMENTS : 
BIEN PRÉPARER SON PROJET 

© mairie de Viry

© mairie de Viry
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à LA LOUPE

DÉCLARATION SIMPLE OU  
DEMANDE D’AUTORISATION ?
Voici quelques exemples de travaux ou d’aménagements 
courants nécessitant soit une déclaration soit une demande 
d’autorisation auprès de la mairie. 

DÉCLARATION 
PRÉALABLE

PERMIS DE 
CONSTRUIRE

PERMIS DE 
DÉMOLIR

AT-ERP*

• pose d’une 
  clôture 

• construction 
  d’une piscine 
  (dans certains cas)

• modification  
  de la façade  
  d’une maison  
  ou d’une 
  toiture

• construction ou 
agrandissement 
d’une maison, 
d’un bâtiment

• rehaussement 
de murs

• démolition 
partielle ou 
totale d’une 
construction 
(dans certains cas) 

• aménagement  
  intérieur de  
  commerce

* demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement 
   recevant du public. 

Cette liste n’étant pas exhaustive, contactez le service urbanisme pour 
plus d’informations au 04.50.04.70.72 ou à urbanisme@viry74.fr

LES DEMANDES  
INSTRUITES EN 2022
540 demandes (tout type 
confondu) ont été transmises 
et traitées par le service 
urbanisme. C'est 70 % de 
plus qu'il y a 5 ans.

Certificats d’urbanisme  : 
demandes d’information sur les règles applicables  
au terrain (souvent déposées par des notaires)

Déclarations préalables : 
clôture, piscine, modification de façade ou de toiture

Déclarations d’intention d’aliéner : 
demandes formulées par des notaires en cas de vente  
d'un bien immobilier situé sur une zone de préemption

Permis de construire : 
nouvelle construction ou extension

Permis d’aménager, permis de démolir 
et AT-ERP 
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L’EXAMEN DE VOTRE DOSSIER ÉTAPE PAR ÉTAPE

Lorsque que votre demande 
d’autorisation est acceptée 
par la mairie

Une fois l’autorisation délivrée : 
Vous devez obligatoirement procéder à un affichage 
sur votre terrain pendant toute la durée du chantier. 
Le panneau (de plus de 80 cm), doit être visible depuis 
la voie publique et indiquer : le nom du bénéficiaire, la 
date et le numéro du permis, le nom de l’architecte, la 
superficie du terrain, la surface de plancher autorisée 
et la hauteur de la construction, l’adresse de la mairie, 
ainsi que les délais et voies de recours.

Vous disposez de trois ans pour commencer les travaux 
sans jamais interrompre le chantier plus d’un an.

Une fois les travaux achevés : 
Vous devrez en informer la mairie qui réalisera ensuite 
une visite de conformité afin d’apprécier la réalisation 
des travaux par rapport à l’autorisation délivrée. 

Si tout est conforme :
Vous recevrez une attestation de non-contestation de 
la conformité. En cas de vente ultérieure de votre bien, 
ce document sera très probablement demandé par le 
notaire, il est donc important de le conserver.

À
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Une fois votre demande 
transmise à la mairie

SOIT :
• par voie postale (courrier recommandé  

avec accusé de réception) 

• en main propre 

• en ligne sur sve-cc-genevois.sirap.fr

La mairie délivre  
sa décision  

(accord ou refus)

3
Examen par la 
commission urbanisme 
composée notamment 
d'élus municipaux

2

1
Examen par le 

service urbanisme et 
consultation des services 

extérieurs concernés
(eau potable, assainissement, 

électricité, voirie...)

Si des pièces manquent pour 
l'examen de votre dossier, 
vous en êtes informé sous  

1 mois à compter de la date  
de dépot de votre dossier.
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à LA LOUPE

L
a commune est soumise 
à une très forte pression 
démographique en raison de 
son cadre de vie agréable et 
de sa proximité géographique 

avec le dynamique bassin d’emplois 
suisse. 
La construction de nombreux nouveaux 
logements et la restructuration du 
centre-bourg menée depuis 2008 ont 
grandement transformé le paysage 
du chef-lieu. 

Pour protéger au mieux le patrimoine 
architectural et paysager de Viry, la 
municipalité va donc engager cette 
année une étude patrimoniale avec 
l’aide de cabinets spécialisés.
Un inventaire détaillé et exhaustif  de 
notre patrimoine sera réalisé afin de 

définir les bâtiments remarquables à 
protéger par le règlement d’urbanisme 
de la commune. Ce travail sera mené 
en étroite collaboration avec le service 
urbanisme municipal, un bureau 
d’étude et en concertation avec les 
propriétaires de ces biens. 

Comment les règles 
d’urbanisme de la commune 
sont-elles définies ? 
Elles sont définies par le conseil 
municipal au travers d’un Plan 
local d’urbanisme (PLU) qui doit 
tenir compte d’un certain nombre 
d’autres règles, comme celles fixées 
par la Communauté de communes. 
L’enjeu principal du PLU est 
d’apporter une réponse aux besoins 
de la population en matière de 
logement, de déplacements et 
d’infrastructures tout en préservant 
les espaces naturels, le patrimoine 
et l’architecture de la commune. 

Ces règles sont-elles 
amenées à évoluer ? 
Oui, car le projet de territoire de 
la Communauté de communes du 
Genevois fixe l’objectif  de limiter 
désormais à 2 % par an la croissance 
démographique sur son territoire. 
Ce qui signifie ralentir le rythme 
de construction. La commune 
devra aussi répondre à l’objectif  
de réduction de l'artificialisation des 
sols fixé par la loi climat et résilience 
depuis 2021.

Le patrimoine virois est-il en 
danger ? 
Il risque de disparaître si on ne 
le protège pas. Il est essentiel 
de conserver les traces de notre 
patrimoine ancien en protégeant 
notamment l’authenticité de 
nos hameaux et le cadre de vie 
naturel de la commune. Le Conseil 
d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement de Haute-Savoie 
(CAUE) nous y encourage.

3 QUESTIONS À...

Un enjeu d’actualité : 
préserver les richesses 
patrimoniales de Viry

Samuel Bonhomme 
Adjoint au Maire en charge de l’urbanisme, 
de l’aménagement et des affaires foncières    

Le château des Granges, dans le hameau d'Humilly.
www.zanaimmobilier.com

8 appartements de standing 
dans un château rénové 
avec ses dépendances 

Château
des granges

à Vendre

Viry
haute-saVoie
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  RETOUR SUR...

Le repas de fin d’année 
organisé par le centre 
communal d’action sociale (le 
CCAS) est toujours l’occasion 
pour nos aînés de retrouver des 
connaissances et de passer un 
agréable moment ensemble.
Cent cinquante personnes 
ont répondu à l’invitation 
en décembre dernier. Au 
programme : un repas concocté 
par le chef  Olivier Gerard 
(servi par des membres du 

CCAS, des élus municipaux et 
des bénévoles) suivi d’un après-
midi dansant et chantant. 
Des paniers garnis ont également 
été distribués aux deux cents 
personnes qui n’ont pu être 
présentes.

Ces festivités sont réservées 
aux personnes ayant 71 ans et 
plus. Si vous avez été oublié, 
faites-le savoir au CCAS :  
04 50 04 52 19 

BEAU SUCCÈS 
POUR LA DERNIÈRE 
COLLECTE DE SANG 
DE 2022
En décembre dernier, 71 personnes 
dont 8 nouvelles sont venues 
donner un peu de leur temps et 
de leur sang à l’Ellipse. 
Un chiffre exceptionnel salué par 
l’Établissement français du sang.
Rappelons que les produits 
sanguins collectés sont utilisés :
• pour les situations d’urgence, 

c’est-à-dire les hémorragies,
• pour les besoins chroniques 

comme les maladies du sang et 
les cancers,

• pour la fabrication de 
médicaments. 

Prochaine collecte :  
le 12 mai de 15h30 à 19h30  
à l'Ellipse

La célébration de  
la Sainte-Barbe
En décembre dernier, les centres de sapeurs-pompiers 
de Viry, Vulbens et Saint-Julien-en-Genevois ont célébré 
ensemble leur protectrice : la Sainte-Barbe. La cérémonie 
fut l'occasion d'une remise de médailles et de galons en 
présence de la députée Virginie Duby-Muller, du sénateur 
Cyril Pellevat, de Laurent Chevalier – maire de Viry, de 
la sous-préfète Nadia Idiri et de tous les maires du Pays 
du Vuache. 

Une fin d’année 2022  
festive pour nos aînés
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Le cinéma à 
portée de tous
L’événement national s’est 
invité à la médiathèque, les 15 
et 17 mars, avec au programme 
des projections gratuites pour 
petits et grands et un atelier de 
fabrication de court métrage 
pour les + de 6 ans, animé par le 
professionnel Olivier Chamard. 

IDÉES DE SORTIE

SUR LES TRACES 
DE SISSI 
L'IMPÉRATRICE 
Elle a marqué les esprits par 
l’interprétation qu’en a fait 
l’actrice Romy Schneider au 
cinéma dans les années 50, mais 
saviez-vous que l’impératrice 
d’Autriche a également marqué 
le bassin genevois de ses visites 
durant des années ? 
Le 29 avril 1897, un an avant 
son assassinat, elle explore le 
Mont Salève à bord d’un train 
électrique à crémaillère pour 
admirer la vue depuis le « Balcon 
de Genève ».
Le Salève recèle bien des secrets 
à découvrir au gré de randonnées 
accompagnées ou de jeux de rôle 
proposés à la Maison du Salève, 
à Présilly.

Plus d’infos :  
www.montsdegeneve.com  
ou 04 50 95 07 10 

ÉQUITATION 

JOLI CLASSEMENT POUR LES 
ENFANTS DE L'ÉCURIE DE GERMAGNY
Les jeunes cavaliers du club se sont en effet distingués lors du 
dernier championnat de France de saut d’obstacles, en équipe 
tout comme en individuel, en remportant respectivement une très 
belle 8ème place en club 3 et une 10ème place en club 2 cadet. 
Félicitations à eux ! 
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MADOU’CEUR 
Maud Jame
20 B place des aviateurs 
06 71 13 35 05 
madouceur.fr   

PASQUALE,  
VICE-CHAMPION DU MONDE DE PIZZA !
Pasquale Alberico, pizzaiolo à Viry, a remporté la deuxième place des 
championnats du monde de pizza à Rome en octobre dernier, rien que 
ça ! Sa création ? Une pizza napolitaine contemporaine composée de 
crème de poivrons, thon frais mariné avec une sauce ponzu-yuzuet, 
cuisson tataki, oignons rouges caramélisés et chips d’algues.

Sa carte de pizzas est à découvrir à : 
Mamma mia, pizza truck – street food 
route de Bellegarde - www.mammamiaviry.com 

  ZOOM SUR 
QUELQUES PRATICIENS 
ET COMMERÇANTS 
INNOVANTS...

À l'arrivée d'un enfant, de 
nombreux parents se sentent 
parfois démunis par manque 
d'informations sur le sommeil, 
l'allaitement ou les pleurs de leur 
tout-petit.

Maud Jame les accompagne en 
répondant à leurs questions, y 
compris pendant la grossesse, en leur 
apportant des conseils personnalisés. 
Elle aide également à retrouver la 
confiance en soi par la libération des 
blocages émotionnels. 

Infirmière puéricultrice diplômée 
d’état de formation, directrice de 
micro-crèche, elle partage un cabinet 
depuis début janvier place des 
aviateurs à Viry. Elle est disponible 
par téléphone, en visio, à domicile 
ou au cabinet. 

L’ACCOMPAGNEMENT PARENTAL
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Pauline et Akim, deux jeunes entrepreneurs virois boostés 
par le réseau d’accompagnement Initiative Genevois.

Plus d'infos sur le réseau Initiative Genevois : www.initiative-genevois.fr 

COUP D’ACCÉLÉRATEUR 
POUR AKIM RIZQI ET SES 
VANS AMÉNAGÉS

Hier infirmier assistant à Genève, 
aujourd’hui spécialiste de l’aménagement 
de vans d’occasion à Viry.

Akim est soutenu dans la croissance de son 
entreprise Easycar 74 par le réseau Initiative 
Genevois qui lui apporte entre autres des 
formations gratuites, du réseautage, un prêt 
d’honneur à taux zéro. Il est aussi solidement 
épaulé dans la gestion de son entreprise par 
un « parrain », Joël Teinturier, retraité très 
actif  et ancien chef  d’entreprise. 
Akim a aujourd'hui ouvert un deuxième site 
à Saint-Marcellin-en-Forez, dans la Loire, et 
est épaulé dans son activité par trois personnes.

Easycar 74  
233 rue des entrepreneurs   
easycar74.fr 

PAULINE STEFANI, 
NOUVELLE GÉRANTE DE LA 
BOUTIQUE OPTIQUE VIRY

Pauline a repris le magasin en 2022 avec le 
soutien du réseau Initiative Genevois qui lui 
a accordé un prêt à taux zéro pour effectuer 
quelques travaux de réagencement. 

Opticienne de formation et salariée de la boutique 
depuis son ouverture en 2014, elle a participé à 
son développement et connait donc très bien la 
clientèle. 
Lorsque le propriétaire a souhaité vendre son 
fonds de commerce fin 2021, elle s’est sentie 
prête à poursuivre l’aventure en tant que cheffe 
d’entreprise.

Optique Viry  
60 rue du Marronnier 
viryoptique.com 
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PARCOURS D’ORIENTATION

PARTEZ À LA DÉCOUVERTE 
DU PATRIMOINE VIROIS !

Et si l’on profitait du retour des beaux jours pour 
découvrir le centre de Viry sous un œil nouveau ? 
Un parcours d’orientation de 2,5 km, balisé, 
attend les curieux de tout âge avec, à la clé, de 
belles rencontres à faire avec notre patrimoine.

À 
quelques pas de chez 
nous se trouvent souvent 
des pépites méconnues : 
des  po ints  de  vue 
remarquables, des pans de 

l’Histoire, des monuments, des espaces 
naturels qui méritent le détour... 
C’est pour valoriser ces richesses que 
la commune a aménagé un parcours 
d’orientation en collaboration avec 
le club virois de course d’orientation 
SOS-GO. 

Comment ça marche ? 
Aidés d’une cartographie, les marcheurs 
ou coureurs s’orientent pour rejoindre 
différents points d’intérêt de la commune 
et répondent à un questionnaire ludique. 
Onze questions sont proposées avec un 
niveau de difficulté différencié entre 
enfants et adultes. 
Au fil du parcours, la commune se 
dévoile sous différentes facettes, à la 
fois ville pionnière de l’aviation, lieu 
de la Résistance, territoire constitué 
de hameaux et de châteaux, berceau du 
premier écoquartier de Haute-Savoie...

Un parcours concocté avec 
les acteurs de la vie locale 
Les questionnaires sont le fruit d’un 
travail collectif  réalisé avec les écoles, 
avec des associations communales ou 
locales (la MJC, Les jardins partagés, 
Memorallem, La Salévienne) et avec 
le syndicat intercommunal du Vuache.  
Le parcours a quant à lui été testé par 
des volontaires.
L’itinéraire en lui-même a été réalisé et 
balisé par la ligue régionale de course 
d’orientation avec la participation des 
services techniques communaux. 

Une visée pédagogique pour 
les jeunes virois
Le projet a également été pensé pour 
les écoles et la MJC ; l’objectif  étant 
d’apprendre aux plus jeunes à lire une 
carte et à se repérer dans l’espace. 
Les équipes encadrantes ont été formées 
à l’utilisation du parcours et elles 
disposent de supports pédagogiques 
supplémentaires pour enrichir 
l’itinéraire. 
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À l’origine du projet : François Gintzburger  
et Cédric Merlot de l’association SOS-GO.
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11 balises comme celles-ci sont à trouver 
le long du parcours. Elles vous permettent 
de poinçonner votre brochure à chaque 
question répondue.

© BNB photographies

PRÊT ? PARTEZ !
Les brochures contenant 
la cartographie et le 
questionnaire vous attendent 
à l’accueil de la mairie et à 
l’office du tourisme des Monts 
de Genève.

MAIRIE :
92 rue Villa Mary
- du lundi au jeudi : 13h30 à 16h30 
   (18h le mardi)
- vendredi : 9h à 12h et 13h30 à 16h

OFFICE DU TOURISME :

Centre Vitam

Elles sont également téléchar-
geables depuis le site de la mairie :
www.viry74.fr/elo

L'INAUGURATION

L’inauguration du 
parcours d’orientation 
aura lieu à l'Ellipse 
le vendredi 12 mai  
à partir de 16h30 ; 
l’occasion pour tous de 
venir le tester en famille, 
entre amis, entre voisins 
ou même seul. 

En cas de mauvais temps, 
l'événement pourra être 
reporté. 
Pour rester informé :  
www.viry74.fr ou sur 
Facebook @viry74 

LE PARCOURS

Distance : 2,5 km 

Durée : 1h30

Dénivelé : 40 m

Difficulté d’orientation :  
facile

Questionnaire :  
deux niveaux  
(adulte et enfant)
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L’ACTIVITÉ PHYSIQUE  
ADAPTÉE – SPORT SANTÉ 
La marche nordique, la gymnastique douce, la relaxation 
sont autant de pratiques qui peuvent améliorer la qualité 
de vie, notamment pour les séniors, les personnes 
sédentaires ou atteintes de maladies chroniques. 
Ces activités peuvent parfois être prescrites par votre médecin 
dans le cadre du sport sur ordonnance. Elles doivent, dans 
ce cas, être encadrées par des professionnels spécialement 
formés. C’est le cas de l’association ASJ74 à Saint-Julien-
en-Genevois qui propose différentes séances au stade de la 
Paguette. 

Renseignements : 04 50 79 06 89 - www.asj74.org

LE DÉPASSEMENT DE SOI ENCADRÉ  
À LA HORDE CROSSFIT 

LES ATELIERS 
ÉQUILIBRE SÉNIORS 
À partir de 65 ans, 1 Français sur 3 
fait une chute au moins une fois par 
an. C’est 1 sur 2 dès 80 ans.
Pour continuer de se mouvoir en 
confiance et rester en forme le plus 
longtemps possible, des ateliers 
équilibre sont organisés tous les 
jeudis matin de septembre à juin, (hors 
vacances scolaires) à l’Ellipse à Viry.  

Inscription au 04 56 49 77 84 
à partir du 1er juin et jusqu'à 
mi-septembre.

Le crossfit a le vent en 
poupe ! Cette méthode de 
préparation physique combine 
cardio (course, corde à sauter, 
rameur, vélo…), gymnastique 
(tractions, pompes, squat…) et 
déplacement de charges (balles, 

kettlebell, barres, medecine 
balls...). Un espace de 500 m2 
y est entièrement dédié dans 
la zone d’activité des Grands 
champs sud où différents cours 
sont proposés y compris pour 
les enfants, dès 7 ans. 

La Horde crossfit : 124 route des Grands champs sud                                                 www.lahordecrossfit.com 

 LA SANTÉ PAR LE SPORT

À TOUT ÂGE, IL EST POSSIBLE 
D’ENTRETENIR SA FORME PHYSIQUE 
AVEC UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTÉ.
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COVOITURAGE LOCAL

HÉ!LÉMAN :  
LES INSCRIPTIONS  
SONT OUVERTES !
Une ligne de covoiturage sans réservation 
« Hé!Léman Vuache-Genevois » a ouvert en 
mars dernier. Elle permet de relier Vulbens 
à Saint-Julien-en-Genevois et Bernex en 
passant par Viry et Valleiry pour tout type 
de déplacement : domicile-travail, lycée, 
courses, rendez-vous médical, loisirs... 

Le covoiturage sans 
réservation, qu’est-ce que 
c’est ? 

Comme son nom l’indique, pas 
besoin de réserver : les conducteurs 
n’ont qu’à proposer leurs sièges 
libres sur l'application Hé!Léman 
au moment de prendre leur voiture. 
Les passagers, eux, se rendent à 
un arrêt de covoiturage, semblable 
à un arrêt de bus ou de tram, et se 
signalent - avec leur destination - 
sur l'application. Les conducteurs 
sont avertis qu’un passager est en 
attente ("1 passager pour Bernex", 
par exemple), via l’application ainsi 
que sur des panneaux de signalisation 
situés sur la route. Ils n’ont plus qu’à 
récupérer leur passager.
Deux arrêts Hé!Léman existent à 
Viry : route de la Gare au niveau 
du P+R et route de Bellegarde au 
chef-lieu.

Gratuité pour les passagers, 
incitations financières pour 
les conducteurs 

Ce service gratuit financé par le 
Pôle métropolitain du Genevois 
français propose aux conducteurs une 
indemnité de 0,50 € pour chaque trajet 
proposé et de 1,50 € supplémentaire par 
passager transporté. Ils pourront aussi 
bénéficier de la “prime covoiturage” 

créée par le Gouvernement et toucher 
150 € de prime (dont 50 € dès le 
premier covoiturage réalisé). 

Inscription : téléchargez 
l'application Hé!Léman en 
sélectionnant la ligne Vuache-
Genevois et laissez-vous guider.

Ouverture aux passagers le 24 avril.

L'arrêt de covoiturage Hé!Léman est 
semblable à un arrêt de bus ou de tram. 

La ligne de covoiturage 
Hé!Léman Vuache-Genevois  

et ses connexions avec les  
autres modes de transport. 
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GESTION DES DÉCHETS

Nouvelles règles de tri
Trier vos emballages est devenu plus simple depuis le 
1er janvier 2023. Tous vos papiers et emballages, y compris 
ceux qui ne se recyclaient pas jusqu’à présent, peuvent 
être déposés dans le conteneur JAUNE. Ces nouvelles 
règles s’appliquent partout en France. 

Une seule question à se poser : est-ce un emballage ?
Si c’est le cas : déposez-le en vrac dans le conteneur de tri quelle que 
soit sa matière. Cela vaut également pour les films ou sacs en plastique, 
les pots de yaourt, barquettes ou couvercles par exemple. Leur point 
commun : protéger, conserver ou regrouper des produits (alimentaires 
ou non). Inutile de les laver, il suffit de bien les vider et de les séparer 
les uns des autres.
Cette simplification est pilotée en Haute-Savoie et dans l’Ain par le 
Sivalor (ex Sidefage). 

TRIONS TOUS LES PAPIERS ET TOUS LES EMBALLAGES
Vous pouvez déposer tous vos papiers et emballages sans exception dans le conteneur ou le bac de tri. 

Journaux 
et magazines

Courriers, enveloppes 
et autres papiers

Prospectus 
et catalogues

À TRIER
TOUS LES 
 EMBALLAGES 
EN VERRE

Bouteilles en verre Pots, bocaux et flacons en verre

À JETER

À TRIER

TOUS LES 
PAPIERS
ET TOUS LES 
EMBALLAGES 

Emballages en plastique

C’EST UN PAPIER
OU UN EMBALLAGE ?
DANS LE BAC 
DE TRI.

1
INUTILE 
DE  LAVER  L’EMBALLAGE.
IL SUFFIT DE 
BIEN LE  VIDER.

2

DÉPOSEZ VOS 
EMBALLAGES 
SÉPARÉS LES UNS 
DES AUTRES DANS 
LE BAC ET SANS SAC.

3

Emballages en papier et carton Emballages en métal

Ordures ménagères Objets en plastique Vaisselle cassée

AUTRES DÉCHETS À RAPPORTER DANS UN POINT DE COLLECTE ADAPTÉ

Tissus sanitaires

Retrouvez toutes les règles de tri de votre commune

Guide 
du tri

TRIONS TOUS LES PAPIERS ET TOUS LES EMBALLAGES
Vous pouvez déposer tous vos papiers et emballages sans exception dans le conteneur ou le bac de tri. 

Journaux 
et magazines
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SÉPARÉS LES UNS 
DES AUTRES DANS 
LE BAC ET SANS SAC.

3

Emballages en papier et carton Emballages en métal

Ordures ménagères Objets en plastique Vaisselle cassée

AUTRES DÉCHETS À RAPPORTER DANS UN POINT DE COLLECTE ADAPTÉ

Tissus sanitaires

Retrouvez toutes les règles de tri de votre commune

Guide 
du tri

LE COMPOSTAGE : 
UNE BELLE IDÉE, 
UNE IDÉE SIMPLE
Vos déchets de cuisine ou 
de jardin partent toujours 
à la poubelle ou à la 
déchetterie alors que vous 
avez un jardin ? Voici trois 
bonnes raisons d’adopter le 
compostage :

1/ Je réduis le volume de  
ma poubelle de 25%

2/ J’entretiens mon jardin  
et mes plantes au naturel 
avec l’engrais que produit 
mon composteur 

3/ Je gère les déchets  
de mon jardin ; plus besoin  
de faire le déplacement  
jusqu'en déchetterie pour  
les tontes, feuilles mortes  
et petits branchages.

Commande d’un kit de 
compostage (avec une 
participation financière  
de 15 €) sur :  
www.cc-genevois.fr ou,  
si vous n’avez pas Internet, 
au 04 50 95 92 60. 
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C ’est le pari que la commune 
fait depuis 2013  avec l’appui 
de l’entreprise LEZTROY 

dont les cuisines sont situées à 
Serrières-en-Chautagne en Savoie. 
Lauréate des Trophées de l’économie 
éco-responsable en 2014 et labellisée 
Savoie Mont Blanc Excellence, 
l’entreprise est aussi certifiée ISO 
14001. 
Les menus des enfants sont 
homologués par des diététiciens et 

conçus pour limiter le gaspillage 
alimentaire. Ils sont composés d’au 
moins 55 % de produits biologiques 
issus d’une agriculture locale et 
saisonnière. 
Dans ses cuisines, l’entreprise 
privilégie également une cuisson à 
basse température pour conserver 
un maximum de vitamines dans 
l’assiette.
Et pour éveiller les papilles des 
enfants, des animations thématiques 

sont proposées tout au long de 
l’année en collaboration avec 
l’équipe périscolaire. Cette année, 
les spécialités régionales sont à 
l’honneur comme celles de l’Alsace 
en avril ou de la Méditerranée en 
mai. 
Tous ces choix contribuent à éduquer 
les enfants à l’alimentation et au 
gaspillage alimentaire, dès le plus 
jeune âge. 

DES REPAS ÉCO-RESPONSABLES  
ET DU GOÛT ! 

Chaque jour, près de 370 repas sont 
servis aux élèves des écoles maternelle 
et élémentaires de la commune 
avec la même exigence : une qualité 
nutritionnelle et gustative mais 
aussi des produits sains, de saison et 
préparés en Savoie. 

BIENTÔT, UNE RÉSIDENCE 
POUR SÉNIORS AUTONOMES 
D’ici fin 2024, une résidence pour séniors en quête 
de sécurité et de convivialité ouvrira ses portes, 
rue des Coulerins. Dix-sept logements de type 
T2 seront proposés à la location et des animations 
organisées périodiquement. 

Pour toute information complémentaire, 
contacter la mairie à : civil@viry74.fr

7, Bd de la Rocade
74000 ANNECY
Tél: 04.50.57.11.49
aer@aer-archi.com

LOGEMENTS
ZAC de Viry Centre - ECOVELA

74 580 VIRY

Maître d'Ouvrage: Haute-Savoie HABITAT

2, Rue Marc Leroux
74 000 ANNECY

Tel.: 04 50 44 74 00

JANVIER 2023
- Documents susceptible de subir des modifications pour des raisons techniques ou architecturales.
- Les éléments d'équipement en ligne en pointillé sont donnés à titre indicatif et ne sont pas fornis.
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àLA PAROLE

Bientôt la mi-mandat :  
réalisations et perspectives

L e projet de future école avance dans le 
brouillard. Chacun sait qu’il y a un projet, 
mais peu savent qu’il détruira le parking de 
l’Ellipse pour y mettre l’école et le théâtre 

de verdure pour y construire un parking.

Alors que la dépose du matin est déjà 
problématique et que le nombre d’enfants va 
augmenter, on enlève des places de parking ! On 
parle d’un ramassage scolaire, mais sans préciser 
s’il sera à la charge des familles ou de la commune.

Mais le pire, c’est le financement. Estimé à 
10 millions d’euros par la commune, le budget a 
été chiffré à 20 par le cabinet d’étude, pour passer 
à 30 ou 40 avec l’inflation, la remontée des taux 
d’intérêt et les dépassements prévisibles. Comme 
disait le maire en conseil, « on n’en sait rien ». Le 
budget est pourtant l’élément essentiel de la vie 
de la commune.

Avec la capacité d’autofinancement de la 
commune, il faudra 30 ans pour rembourser 
l’école, ou repousser les autres aménagements 
(trottoirs, pistes cyclables) ou augmenter les 
impôts.

Pourtant, il existe une alternative à ce gouffre 
financier. C’est le projet de groupe scolaire 
à la route de la gare, qui a été étudié lors du 
précédent mandat. Moins onéreux (13 millions), 
répartissant mieux le trafic le matin car les 
familles déposent leurs enfants dans une seule 
école, avec des équipements sportifs, ce projet 
présentait également l’avantage d’amener des 
voitures à proximité de la gare pour justifier une 
réouverture. Mais ça, l’équipe actuelle n’a pas 
voulu le comprendre.

L e temps est passé vite depuis le magazine 
de novembre ! C’est sans doute, car 
l’activité a été intense au sein de votre 
équipe municipale, élus et agents.

La gestion de tous les services rendus aux 
habitants est prenante avec son lot quotidien 
d’imprévus auxquels il faut répondre au mieux 
et surtout au plus vite (écoles, cantine, voirie, 
entretien des bâtiments communaux...).

L’urbanisme, mis en avant dans ce magazine, 
est aussi un service efficace. Il a su traiter en 
2022 plus de 500 demandes, dont près de 
50 permis de construire analysés en détail par les 
2 techniciennes et la commission des 7 élus, avec 
si nécessaire une rencontre avec les demandeurs, 
pour une bonne compréhension du dossier.

Le projet d’avenir qui mobilise nos énergies est 
le réaménagement du bourg autour de la mairie. 
Ce projet placera l’enfant au centre, tout en 
dépassant l’enjeu de la scolarisation. Il structurera 
le cadre de vie de notre commune qui arrivera à 
6 000 habitants (nous étions 3 000 il y a 20 ans !). 
Il revisitera nos modes de déplacement, favorisant 
la « mobilité douce ».

Une phase préalable avec un concours d’idées 
a permis à un groupement d’architectes de 
concevoir une organisation générale et la 
faisabilité technique. Une fois le montage financier 
évalué, une phase de concertation vous permettra 
d’apporter votre éclairage au développement de 
ce projet ambitieux.

Travailler à la projection de Viry dans l’avenir, tout 
en respectant son patrimoine et ses traditions, 
offre une belle stimulation.

LE MOT DE  
LA MAJORITÉ

LE MOT DE  
LA MINORITÉ

Ronan Amsalem, Claude Barbier, Savoya Barbier,  
Alexandra Béron, Samuel Bonhomme,  
Laurent Chevalier, Lucy Chevalier-Neilson,  
Carine Demalte, Nathalie Dupenloup,  
Loreleï Dupont,  Ludivine Jacquet, Patrick Larcher, 
Alain Mattana, Raphaël Moynat, Mickaël Nunes, 
Julien Pantacchini, Sandrine Rodriguez,  
Jacques Rosay, Michèle Secret, Michèle Viollet, 
Pierre Viollet, François de Viry

Lucien Barbier, Pierre-Adrien Delaître,  
Cédric Merlot, Michel Secret, Henri de Viry
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agenda
À LA MÉDIATHÈQUE

JEUNES PUBLICS  

L'ÉVEIL DES TOUT-PETITS  

samedi 25 mars
samedi 29 avril
samedi 13 mai

10h15-11h : 0-18 mois* 
11h-11h45 : 18 mois-3 ans*

RACONTE-MOI DES
HISTOIRES

mercredi 29 mars
17h-17h30 (4-7 ans)
Les rencontres animales*

mercredi 26 avril 
17h-17h30 (4-7 ans)
Les filles, des héroïnes !*

ATELIERS CRÉATIFS

mercredi 12 avril 
16h-17h30 (à partir de 6 ans)
Fabrication de poissons volants
"tradition japonaise" * 

mercredi 31 mai  
16h-17h30 (4-7 ans)
Réalisation de lanternes de 
jardin*, en partenariat avec 
la MJC de Viry (RDV au jardin 
partagé)

 TOUT PUBLIC

EXPOSITIONS

jeudi 2 au mer. 29 mars 
(à partir de 8 ans)
Les rencontres animales...  
le jeu de l'amour & du hasard, 
dans le cadre du Festival du Film 
Vert 

samedis 11 au 25 mars
Le Printemps des Poètes : 
Frontières, exposition et  
partage de poèmes 

samedi 1er au jeudi 27 avril 
Photographies du territoire du 
Genevois  

mardi 2 au mercredi 31 mai 
Peintures : ZèbrAlison, 
bienvenue dans le monde  
d'Alison Gruffaz

vendredi 5 mai 19h-20h30
Rencontre avec ZèbrAlison

SOIRÉE JEUX

vendredi 28 avril  
19h45-21h30 
(à partir de 7 ans) 
Les jeux de Cannes 2023*
avec la ludothèque 
Lemandragore

ADULTES

CONFÉRENCE

mardi 23 mai  
19h-21h30 
Mutation sociétale et 
parentalité*
par Stéphane Foussier,  
docteur en psychologie

PROJECTION

vendredi 12 mai  
19h30-21h30 
Film En corps*
de Cédric Klapisch

SPECTACLE

mercredi 10 mai  
19h30-20h30 
(à partir de 14 ans)
Parler de toi Marianne* 
par la compagnie Mademoiselle F*  
en co-invitation médiathèque/ 
Memorallem

CAFÉ-LITTÉRAIRE

vendredi 26 mai  
19h-20h30 
Autour d'une sélection BD 
et romans graphiques*

Renseignements : www.bibliolien.fr/viry

* sur réservation auprès de vos médiathécaires ou au 04 50 74 57 74



agenda
Pour suivre l’actualité des manifestations, et en attendant la 
parution du prochain numéro, nous vous invitons à consulter 
le site viryinfos.com 

AVRIL

samedi 22 | 8h-12h
L'APE de Malagny est  
sur le marché

samedi 29 | 8h-12h
Les  jeunes de la MJC  
sont sur le marché 

dimanche 30 | 9h-16h
Vide grenier à l'Ellipse 
organisé par l'APE de Viry 

MAI  

lundi 8 | 11h
Cérémonie commémorative  
au monument aux morts 
organisée par la mairie

vendredi 12 | 15h30-19h30
Don du sang à l'Ellipse 
organisé par l’EFS

vendredi 12 | 16h30
Inauguration du parcours 
d'orientation à l'Ellipse
organisée par la mairie

samedi 13 | 8h-12h
L'APE de Malagny est  
sur le marché

samedi 27 | 8h-12h
Les  jeunes de la MJC  
sont sur le marché 

JUIN

samedi 3 | 8h-12h  
Les  jeunes de la MJC  
sont sur le marché

sam. 3 et dim. 4 
Événement à l’Ellipse   
proposé par la MJC

ven. 9 au dim. 11
Spectacle à l’Ellipse  
proposé par la MJC

samedi 17 
Tournois "famille" au stade  
de foot organisé par l’ASG

samedi 17
Spectacle de fin d’année de 
l’atelier adolescents organisé 
par La compagnie des gens d’ici

samedi 17 | 18h-minuit
Festi Malagny à l'école de 
Malagny (concerts et buvette), 
organisé par l'association 
Farandole 

dimanche 18
Les p'tits bals de l'été organisé  
par La compagnie des gens d’ici

vendredi 23 | 16h30-22h30
Kermesse des écoles à l’Ellipse, 
organisée par l’APE de Viry

vendredi 23
Opéra Rock avec les enfants  
de l’école Marianne Cohn 

samedi 24
Fête de la musique sur la place 
des Aviateurs, organisée par la 
MJC
 

samedi 15
FÊTE NATIONALE
place des Aviateurs 

SPECTACLES, CONCERTS, 
GUINGUETTE & DJ
BUVETTE & RESTAURATION

À VENIR 
en juillet


